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Ma täche aujourd 'hui , comme celle de M. De
housse jeudi dernier , est délicate. Mais, M. Le 
Président, vos aimables paroles d'accuefl, tout 
comme la bienveiillance sur laquelle je peux com,p
ter de la part de eet aUJditoire, qui comprend que 
nous devons nous eff orcer de nous tenir dans les 
lignes concrètes de la politique tout e,n évitant de 
glisser dans des polémiques partisanes, me sont, 
comme dies l'ont été à M. Deihousse, un appoint 
précieux. De plus, je suis encore réoonforté, mon 
cher et éminent collègue, par cette amabil,ité d'une 
élégance toute 1liégeoise, qui vous a amené la 
semaine dernière à me complimenter dans votre 
péroraison, si bien que vous avez ainsi tenté de dé
tourner et de m'attribuer par anticipatic,n, des a,p
plaudissements que tous vos auditeurs voulaient 
vous adresser à vous même, et par lesquels i'ls 
voulaient saluer cette conférence si olaire et si élé
gante, ou les qualités de l'homme politique rejoi
gnaient celcres du prof esseur. 

Vous vous souvenez, M . Ie Président, dans 
quelle oonditions a •été formé Ie projet de ce co11o
que, in tempore non suspect, a dit M. Dehousse. 
C'était l'été dernier. Ave-c la perspicacité que vous 
apportez 1à fa direction de l'Institut, vous vous étiez 
rendu compte que Ie problème de la structure de la 
Belgique, en fonction de ila dualité des commu
nautés linguistiques, prenait une actualité toute 
particu1ière, et vous- avez dit : M . Dehousse par
lera du fédéralisme et puis vous avez ajouté : 
Et vous M . Duvieusart vous parlerez d'au
tre ohose ... J'ai été charmé de la façon dont vous 
m'attribuiez c-ette mission; je il'ai acceptée parce 
que, Monsieur Ie Président et mon cher collègue, 
je ne suis pas rallié au fodérallisme, même après Ie 
brillant exposé de la semaine ,dernière. Je vous dirai 
pourquoi et quelles sont mes objections ; au cours 
de mon exposé, je vous dirai aussi d'ailleurs, mais 
vous n 'avez pas besoin d'encouragement, avec la 
foi qui vous anime, queli1es sont à mon avis les 
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perspectives de réalisaNon et de succès que votre 
doctrine et votre tendance me 1paraissent conserver 
malgré les objections auxquecr!es elles peuvent se 
heurter. Mais je vous sais gré, M . Ie Président, sur
tout, de ne pas m'avoir constitué -et défini en cham
pion ou en représentant d'un anti-fodéralisme né
gaNf, qui hélas, en ces jours, sert trop sou vent 
d' al:ibi à ceux qui veulent ignorer les exigences et 
les impératif.s actuels des communautés füamandes 
et wallonnes et qui masquent ainsi leur inertie ou Ie 
simplisme de leurs slogans. Je vous sais gré aussi 
M. Ie Président de ne pas m'avoir , au fond, imposé 
a priori, aucun système en «isme» et de m'avoir 
laissé la liberté d'aborder Je problème sans pré
jugé, d 'en rechercher les éléments concrets et d'en 
déduire afors assez empiriquement les conséquences 
au point de vue institutionnel. 

Ainsi donc, M. Je Président , vous J'avez dit, 
il est admis aujourd'hui que la dualité des com
munautés hnguistiques pose un problème de 
structure institutionndle dans ce pays ou l'on avait 
pensé souvent qu'il n'en posait aucun. C'était d'ail
leurs assez simple puisque au lendemain de l'avè
,nement de notre indépendance en 1830, tous les 
éléments dirigeants, dans les domaines politique, 
économique et social, utilisaient 1a langue fran
çaise. L'évolution sociale a amené nos compatriotes 
flamands a réclamer l'emploi du néerlandais en 
Flandre, en toutes matières administratives et dans 
J'enseignement. Nous étions alors en 1932, 1935. 
Depuis lors un quart d,e siècle s'est écoulé et l'ho
mogénéité du peuple flamand s'est réalisée par un 
emploi généralisé du néer.Jandais dans toute la vie 
publique, comme assez largement aussi dans 1a vie 
sociale et dans la vie économique. 

Simultanément la connaissance du français a 
considérablement diminué dans 1a partie flamande 
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du .pays, tandis qu'une évolution économique et 
démographique ass·ez divergente de la Flandre et 
de la Wallonie ont accentué les différences entre 
les deux communautés. 

Je crois donc qu'aujourd'hui il est admis que 
cette évolution différenciée pose une série de pro-
blèmes <lont Oa solution ne peut être entièrement 
assurée sans modification de la structure institu
tionnelle du pays. 

De bonnes ämes cependant en doutent encore. 
Pensez-vous, diront-elles, que si dans notre vie 
nationale certains problèmes sont nés du fait qu'une 
des d eux communautés emploit davantage comme 
langue le néerlandais et connait moins bien l'autre 
Je français, la solution ne consisterait pas à ce que 
de plus nomibreux belges, - et emporté par Ie 
mouvement on n 'hésite même pas à dire, tous les 
belges, - s 'appliquent à connaître les deux fan
gues. N 'est-ce pas une richesse d'avoir deux lan
gues, comme nous avons deux yeux. Dans un pays 
bilingue il est normal que les citoyens soient aussi 
bilingues. 

Je pense que nous pourrons démontrer combien 
eet attendrissant appel au bilinguïsme générailisé 
franco-néerlandais, bien plus qu'une utopie serait 
une pernicieuse conception contredite par la signi
fication historique de la Be!lgique et tout particuliè
rement par les circonstances actuelles de I' évolution 
mondiale. C'est que en effet, et Dieu-merci, !'exa
men de ce qu'on appellle les rapports flamands
wal1ons ne doit pas être abordé en vase dos, mais 
au contraire sur ce chantier immense, ou Ie monde, 
aujourd 'hui .particullièrement fluctuant, recompose 
ces grands éléments constitutifs et ou se forge no
tamment l'Europe. Et dans ces conditions il m'eut 
été agréable de pouvo1r avec vous chercher en une 
synthèse un rappel de ce que fut J'histoire générale. 
de notre pays et Ie point auquel elle noU's a amené 
main tenant. 

Mais nous n 'en avons pas Ie loisir. Qu'i1l me soit 
permis de suggérer seulement que cette histoire d e 
notre pays, nous montre comment la Belgique fut 
emportée dans deux mouvements, l' un que j'appel
lerais de grande amplitude et l'autre de petite am
plitude. Celui de grande amplitude, c'est celui qui 
nous a emporté avec les empires et avec l'intégra
tion euro.péenne; 1e mouvement de ,petite amplitude 
est celui qui nous a conduit à l'existence nationale 
particulière, que ce soit avec ou sans les Pays-Bas. 

Et vous voyez les êtapes. 

La première période de notre histoire, celle à 
laqueUe on n'attache pas généra1ement une impor
tance suffisante, alors qu' elle en fut la plus lon
gue période homogène et qui a duré dnq siècles, 
c'est la période romaine. 

Nous y avons connu avec la romanisation, une 
prospérité économique appuyée sur cette charpente 
que furent les routes et chaussées romaines. 

Après ce premier temps diu mouvement de grande 
amplitude, par delà les invasions, les invasions 
franques notamment qu i sont à 'l'origine de notre 
dualité linguistique, nous repassons dans une 
seconde période également de même amplitude. 
Nous sommes dans l' empire carolingien et ce n ' est 
que lorsque eet empire se disloque, après les luttes 
entre les deux Francia que nous voyons se dessi
ner Ie premier mouvement de petite amplitude : 
celui qui a créé les Etats bourguignons et les XVII 
Provinces. 

Une autre phase de ila petite amplitude nait de 
la ru,pture de 1579-1583. 

Dans une forme sensiblement analogue à celle 
de la Belgique d 'aujourd 'hui, ce sont les Pays-Bas 
catholiques, successivement sous dynastie espa
gnole ou autrichienne. 

Et puis voiJ.à que nous sommes repris par le mou
vement de grande amplitude puisque · nous ferons 
partie de !'empire napoléonien . 

Vous me direz peut-.être que je ne devrais pas 
oublier notre appartenance à rempire de Charles
Quint ; je veux bien, mais vous savez qu 'a1ors nous 
n'étions pas à proprement incorporés dans !'empire, 
mais que nous avions seulement comme souverain 
national celui qui pour d 'autres de ses Etats porte
rait Ie titre d 'empereur. 

Quoiqu'il en soit, nous avons toujours fait partie, 
et toujours avec Ie plus grand fruit, de toutes les 
intégrations européennes. 

C'était jusqu 'en 1815. Depuis 1815, nous assis
tons à la reprise des mouvements de petite ampli
tude. D 'abord l'amalgame, à titre d 'accroissement 
de territoire. Nous avons , vous vous Ie rappe!lez , été 
donnés à titre d'accroissement de territoire aux 
Pays-Bas. Ensuite l'indépendance de 1830, et enfin 
Bene.lux qui est la reprise d 'une formule d 'union 
des Etats des Pays-Bas. 
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Et voilà qu 'a<:tuellement nous sommes à un point 
de oouronnement simultané des deux moovements 
qui nous ont emportés : du mouvement de grande 
amplitude par l'intégration européenne; du mou
vement de petite amplitude par Be,nelux. 

A ce stade de notre histoire, la Belgique 
qui avait été l'enjeu de tant de conflits en Occident 
mais <lont J'indèpendance s 'était révé1ée une for
mule d'équilibre au temps des nationalismes sou
verains - je veux dire avant les intégrations supra
nationales - et ce à la satisfaction de tous les 
nationalismes (rappelez-vous que ce sont les ar
mées françaises du maréc:hal G érard qui ont sauvé 
notre indépendance) , à ce stade, dis-je, la Be1-
gique est évidemment appelée à conserver cette 
indépendance au sein des intégrations suprana
tionales. Nous ne nous laisserons pas atler à la 
formule de l'Europe des pa tri es car nous n 'en avons 
pas besoin pour dire que les intégrations euro
péennes laissent évidemment subsister les états na
tionaux et ces patries qu'elles transcendent. Mais, 
vous voyez qu 'en réalité, la BeJ.gique a été, on 
peut Ue <lire, et on Ie voit mème aujourd 'hui encore 
dans les résuhats du Marc'hé Commun, Ie pays Ie 
plus intéressé à l'intégration européenne et reste, si 
elle Ie veut, Ie plus aipte à s'y adonner de toute son 
äme, tout en ouvrant à ses deux oommunautés 
flamande et wallonne, une expansion dans la ligne 
de leur originallité culturelile. La liberté de cette 
expansion sera d 'autant plus grande qu 'elle ne sera 
plus contrariée désormais par ces frictions doua
nières qui pouvaient nous mettre en conflit avec les 
pays voisins. 

Tel est Ie cadre de l'histoire dans lequel nous 
devons aborder les problèmes pour lesquels nous 
som mes ici ce soir . 

Quelle est la situation de la W allonie à eet 
aboutissement des événements historiques, de nos 
cycles historiques, au seuil, si vous voulez, de l'ère 
européenne ? 

J' en viens ainsi, Mesdames, Messieurs, à exa
miner moi aussi quds peuvent être les éléments du 
malaise w a:1lon, quels peuvent être les problèmes ou 
griefs de la WaUonie et je les classerai en quatre 
catégories. Vous en aviez donné trois , M . De
housse, j' en ,propose quatre : successivement d ' or
dre démograiphique, économique, culture] et poli
tico-administratif. 
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Je oommen"ce par Ie probfème démograiphique, 
dont u•n de nos collègues socialistes a dit récem
ment dans Ie Hainaut qu'il était actueUement le 
problème n° 1. Je ne vous donnerai pas de chiffres 
mais si •la situation d émographique est grave et 
défavorable en W allonie, très grave .même, il y a 
cependant des éléments favorables. Je ne parle pas 
spécialement d 'une certaine reprise de la natalité 
mais je vois comme élément particulièrement favo
ra,~le que le problème 1démographique s'est h eureu
sement J.ibéré aujourd'hui de cette gangue idéologi
que .dans laquelle il avait été enfermé et qu'actuelle
ment débarrassé de cette complication idéologique, 
son examen apparaît particulièrement crucial et ur
gent à tous ceux qui se penchent sur les intérêts 
wallons . 

Ainsi donc d 'abord un problème démo raphique. 

Vient ensuite Je problème économique. 

Nous constatons que Ie coup direct Ie .plus iden
tifiable, Ie plus visible qu\i reçu la Wallonie, c' est 
la f ermeture de ses charbonnages dans une pro
portion oonsidérahle. C'est J.à un choc industrie! qui 
entraine Ie probilème de 1a reconversion et en im
.pose la solution. 

Mais je crois que Ie déficit d e la Wallonie est 
surtout dans le domaine de l'infrastructure géné
rale. 

M. Ie Premier Ministre lui-même, a dit tout 
récemment que la Wallonie souffrait de retard et 
nécessitait une modernisation de son infrastructure. 
C'est cette déficience de l' infrastructure qui em
pêche i1a W allonie de profiter d es atouts résultant 
pour elle ,de sa situation ,géographique. Dans les 
moyens de communication, la chose est certaine. 
}'ai essayé, au Sénat, un jour, de le faire com
prendre à certains de mes collègues flamands car 
du c6té des autoroutes, la cliose est aussi simple 
que ceci : il n 'y a pas un km d'autoroute sur Ie 
wallon et il y en a à peu près 200 Km déjà réalisés 
sur Ie sol flamand. Vous connaissez aussi ce pro
blème du ,pauvre canall de Charleroi; la moderni
sation du canal de Charleroi à Bruxelles est un 
problème qui est posé depuis 1948. J' ai la peine de 
faire régulièrement la navette Ie long de ce canal, 
ce qui me rappelle sans cesse que l'on ne peut 
déterminer encore un délai prévisible endéans le
quel nous aurions la certitude de Ie voir achevé. 

C'est la réalisat ion des grands axes routiers, par 



voie d' eau, et ferroviaires qui, reprenant Je grand 
service que j'ai évoqué déj,à des routes romaines, 
rendrait à la Wallonie Ie bénéfice de sa position 
géographique infiniment plus précieuse encore au 
temps de J'Europe intégrée qu'antérieurement. Ce 
que nous appelons, par exemp1e, avec ce qui nous 
reste du romantisme de la période de J' entre deux
guerres da route de W allonie mais c 'est actuelle
ment la jonction de Cologne à Paris et de Cologne 
à Calais. 

C'est cette voie internationale qui, je vous Ie 
disais, évoque pour nous la résurrection ou la rén~ 
vation de 1a chaussée romaine. 

Prenez Pirenne et vous verrez au dhapitre de 
J'histoire romaine, au chapitre de I' empire caro
loringien, que c' est eet axe qui a toujours fait la 
prospérité de nos régions. 

Or, aujourd'hui, eet axe n'est pas équipé comme 
il conviendrait, ni en autoroutes, ni en voies ferrées 
électrifiées, ni en voie.s d 'eau modernes . 

* 
* * 

Venons en maintenant au problème cullturel et 
d' enseignement. 

La Wallonie a Ie grand avantage d'être un 
pays de langue française. Mais nous recourons 
avec une attention insuffisante aux possibilités hu
manistes de la langue française, qui devrait être 
Ie latin ,de ceux qui ne font pas les humanités an
ciennes. 

Notre enseignement •de la langue française ne 
réalise pas Ie profit humaniste que nous devrions 
en retirer. 

L'enseignement de J'histoire, d'autre part, est 
étriqué et tendancieux. Feufüetez cl-one ces manuels 
primaires, sommaires, qui ont ,pour objectif d 'étaiblir 
que la formation de la Belgique représente depuis 
des milJ,énaires ,l'essence des vues providentielles, 
que J'histoire n'a fait que confirmer et réaliser. 

D'une façon générale, tout notre enseignement 
est comprimé et dégradé par la préoccupation de 
nous faire apprendre Ie flamand et d'éviter toute 
reconnaissance du rayonnement de la Jangue fran
çaise et de la France, qui pourrait effaroucher nos 
compatriotes flamands et compromettre la symétrie, 
Ie parallèlisme artificiels que J' on veut étarblir entre 
Ie fr ançais et Ie flamand . 

Comme l'a déjà dit M . Dehousse, nous devons 
à ce sujet être d 'une complète franchise . 

La symétrie que ,J'on veut réaliser en toute occa
sion entre Ie flamand et Ie français est contraire 
aux faits. 

Le français est encore une des cinq langues in
ternationales. 

Lorsque les Flamands J'aipprennent, ils appren
nent non seulement la seconde fangue nationale 
mais une langue de rayonnement international. 

Lorsque nous apprenons Ie flamand, nous n 'ap
prenons que 1a seconde langue nationale. 

Le marché n'est pas équitable. 

Je souhaite et j'espère que cette constatation ne 
blesse pas nos compatriotes flamands car la con
statation de la diffusion et des vertus d'une langue 
ne porte aucune atteinte à la personnaJité de ceux 
qui la parlent et à leur droit de la parler. 

Et, pour confirmer la chose, je m'empresse de 
reconnaître que la langue anglaise a actuellement 
dans Ie monde une diff usion plus grande que la 
langue française . 

lil n'en reste pas moins vrai que celle-ci ne peut 
être placée en comparaison symétrique avec la 
langue flamande et que Ie ,parallèlisme qui est I' es
sence de la politique beige, quant à J'enseignement 
des deux langues, ne peut être accepté par les 
Wahlons. 

Ceux-ci entendent, bien entendu, laisser liberté 
entière aux Flamands quant à l'étude des langues, 
mais, avant tout, se réserver cette liberté pour eux 
et s' assurer tous les fruits que doivent procurer la 
langue française et la culture .française. 

* * * 

Après avoir évoqué Ie problème d émographique, 
Ie problème économique, Ge problème culture! et 
J' enseignement, nous devons signa1er les problèmes 
administratifs et politiques en tant qu'ils ont u·ne 
base linguistique. 

On les déoompose, me semble-t-il , actuellement, 
en cinq sous- dhapitres dont l'actualité nous presse : 

- la frontière linguistique. 

- la détermination de la région bruxelloise 
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(j'emploie le terme de région et non celui d'agglo
mération). 

- Ie statut de Bruxelles et de la région bru
xelloise. 

- les problèmes qui intéressent l'administration 
centrale ( sta tut des fonctionnaires au point de vue 
linguistique évidemment). 

- et enfin Ie problème proprement politique, 
celui que M . Dehousse appelait la minorisation. 

Nous abordons ainsi des ,problèmes d 'une parti
culière gravité, car il s'agit de rechercher <:omment 
les citoyens d 'un pays peuvent se rendre dans la 
capitale du royaume, pour y travailler ou y résider, 
sans devoir pour autant cesser d 'être eux-mêmes 
et renoncer .à leur originalité; comme aussi de se 
demander si ces dtoyens pourront participer à la 
haute administration sans se sentir harceler par 
l'obsession du bilinguisme et les contraintes admi

nistratives ou scolaires. 

Le problème se pose ,d'ailleurs non seulement 
dans les administrations publiques ,proprement dites 
mais <lans certaines grandes institutions communes 
ou nationales. 

Faut-il! citer par exemple Ie problème qui se 
pose aux catholiques belges à Louvain, ou les en
fants des prof esseurs wallons, c' est -à dire de l' élite 
intellectuelle de langue .française sont mis en péril 
de ne ,pouvoir re-cevoir, en cette langue, l'instruc
tion qu 'ils recevraient en Waillonie ou même à 

Bruxelles. 

* * * 
C'est pour résoudre ces problèmes que !'on nous 

propose Ie Fédéralisme qui, selon M. Dehousse, 
serait nécessaire afin d' écarter 

- Ie malaise économique. 
- Ie <langer de minorisation. 
- l'obsession d 'un bilinguisme inéquitable. 

dont souffre la Wallonie. 

La constitution d 'un régime fédéral suppose es-
sentiellement la répartition des pouvoirs entre : 

- l'Etat fédéral , d 'une part. 
- les Etats fédérés, d'autre part. 

Vous avez , M . Dehousse, proposé de oonfier 
aux Etats fédérés une quadruple compétence dans 
l'ordre culture!, é<:onomiqu-e, socia1 et dans celui 
des travaux publics. 

Vous 11aissez les autres pouvoirs à l'Etat fédéral. 
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Mais , puis-ie tout de même sóuligner qu'une 
grande partie des compétences que vous conservez 
à eet Etat fédéral sont celles pour lesquelles Ie 
Traité de Rome doit amener les Etats européens 
à coordonner, si pas à unifier leurs politiques : 
politiques financières et monétaires, politiques so
ciales ( vous vous rappelez <:ertainement les préa
l)ables d'ordre social mis par la France à la .pleine 
application du Traité de Rome), politi ues agri
coles, politiques des transpor ts, politiques mili
taires . 

Puis je r.appeler , qu 'au même moment on multi
plie en Europe les organes et les réunions plu
rilingues. 

Nous vivons, nous Européens <:onstamment 
coiff és de notre casque de traduction. 

Si bien que J.à, Ie fédéralisme semble prendre 
pour l'Europe ; je ne dirai pas un sens op osé, mais 
un sens transcendant celui qu'on voudrait lui réser
ver en Belgique. 

Tous les jours, nous entendons dire : « Scinder 
la Belgique, quand l'Angleterre ellle-même vient 
rejoindre et élargir Ie cercle européen ». 

Et alors, on pourrait peut-être se demander 
Ne sommes-nous pas devant de faux prob1èmes? 
Ces heurts que nous avons ressentis ne sont-i.ls pas 
illusion? 

Ces heurts dont nous souff rons, .permettez-moi 
de les rappeler encore ave<: une particulière fran
chise. 

La crainte de minorisation? Bien sûr. Ellle est 
née de l'aibandon, du rejet des garanties que la loi 
nous assurait auparavant et que !'on nous refuse 
depuis que l'on a refusé d'appliquer les lois exis
tantes. 

Le refus d 'application de la loi de 1932, en ma
tière linguistique, c'était un refus à la démocra
tie, un refus de respecter les droits acquis, un 
refus de respecter la Uiberté des parents. 

Cela nous a hlessés. 

Mesdames, Messieurs, je vais m 'enhardir puis
que vous ne protestez pas contre ma sin<:érité. Evi
demment, je ne crois pas que ce soit ceux qui ont 
pratiqué la grève révolutionnaire en décembre
janvier derniers qui soient particuJièrement quali
f iés pour se dresser en déf enseurs de la démocratie, 



mais ceux qui ont refusé l'application de la loi de 
1932 au moment ou elle devait protéger des mino
rités, voire, des majorités locales francophones , ne 
se sc,nt-iils pas rendu coupab'.es aussi de désobéis
sance à la loi 7 

Ceux qui ont refusé tout recensement pour con
naître la volonté des citoyens ne sont-il pas mis 
en d ehors de la démocratie comme aussi ces bourg
mestres qui oot refusé d 'utiliser les formulaires que 
leur adressait Ie Gouvernement? 

Nous avons 1à éprouvé une blessure de par la 
suppression des garanties qui existaient aupara
vant. 

Nous avons aussi été blessés lorsque dans U'ordre 
économique, en matière ,d'infrastructure nous nous 
sommes sentis vraiment lésés, dangereusement 
lésés. 

Je crois qu'une des graves atteintes, des graves 
menaces dirigées contre la Belgique actuellement, 
c'est ce qu 'on me permettra d 'appeler la finasserie 
des autoroutes . 

Cette politique a consisté à prnmettre une prio
rité. 

Il avait été dit qu'après l'achèvement, que nous 
admettions, de !'autoroute de Bruxeliles à Ostende, 
de !'autoroute de Bruxelles à Anvers, de !'autoroute 
d 'Anvers à la frontière allemande, l'autre auto
route, celle que nous demandions, celle qui doit 
être la oharpente principale de .Ia région wallonne, 
serait exécutée par priorité. 

Et, au jourd 'hui, on nous dit : « Mais oui, vous 
avez la priorité mais pour une ferme de finance
ment seulement ». 

En réalité, ce n ' est plus une priorité du tout. 

C ' est très dangereux, Messieurs. Je vous assure 
que nombreux sont les W aliens qui se sen tent 
trompés par ce jeu de mots peu loyal. 

Troisième point : l'incontestable offensive de 
flamandisation agaçante parce qu'omniprésente. 

C'est une obsession de bilinguisation, artificiel:le 
dans la mesure ou elle méconnait l'inégalité de fait 
des deux langues et ou elle se base sur la con
trainte. 

Si nous voulons épuiser toutes nos explicatio:is, 
il faut peut-être reconnaître aussi que la difficulté 

d 'humeur entre 1les Flamands et les Wallons n'est 
pas étrangère aux épreuves du Congo. 

Nous sommes un peu comme des conjoints dont 
Ie foyer a été abandonné par des enfants et qui 
se trouvent seuls. 

Ce n' est pas Ie moment pour eux de vouloir 
s 'imposer réciproquement des caprices personnels 
mais c'est Ie moment, pour eux, au contraire de se 
donner un nouvel objet de rayonnement. 

Ce serait, pour la Flandre et la W allonie, Ie 
rayonnement dans l'originalité de leur cu1lture, en 
même temps que leur consé-cration à l'action euro
péenne. 

Et nous revenons ainsi à cette notion de I'Eu
rope qui doit être Ia clé, la marque fondamentale 
des solutions que nous devons apporter aux pro
blèmes de la Belgique. 

Comment? Et bien, pour moi, l'action euro
péenne, ce n'est pas une substance que nous devons 
absorber à l'état pur, ce n'est pas un problème 
dont nous devons nous occuper à certains mo
ments : Ie moment, par exemple, ou !'on discute Ie 
budget des affaires étrangères. 

Non, l'Europe est une conception qui doit in
spirer toute nos pensées politiques, dans tous les 
domaines. 

Lorsque nous avons, Messieurs , à résoudre un 
problème de réforme fiscale, ne croyez-vous pas 
que nous écarterions pas mal de difficultés si nous 
nous appliquions surtout à rechercher ce qui se fait 
dans les pays de notre communauté européenne, ce 
qui peut y être la ligne moyenne, médiane? 

Quand nous avons des problèmes sociaux à ré
soudre comme Ie problème du chömage, ne de
vrions-nous pas aussi voir ce que serait la situation 
en Belgique si nous appliquions une loi en vigueur 
dans un des six pays ou une loi qui constituerait 
Ie plus grand commun diviseur de nos six législa
tions. 

Pour ce qui est de nos problèmes wallons-fla
mands il doit en être de même. 

11! faut que Ia marque européenne frappe toutes 
les décisions que nous aliens prendre et notam
ment pour la partie la plus délicate de ces pro
b!èmes qui est Ie prob!ème de la région bruxel!oise, 
ou nous devons retenir les possibilités européennes, 
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la vocation européenne et le caractère européen de 
Bruxelles. 

* ** 
Toutefois, avant d 'aborder les applications pra

tiques, je voudrais vous demander d'accepter des 
vues fondamentales, des bases générales de solu
tion. 

Ces bases sont les suivantes : 

1 ° Il y a en Belgique, deux communautés. 

L'une germanique, flamande, de langue néerlan-
daise; .J'autre romane, wallonne, de langue fre.n
çaise, on dit parfois francophone, usant ainsi d'un 
terme que je trouve assez dépersonnalisant, un peu 
comme téléphone ou magnétophone. 

2° Ces deux communautés sont réparties en Be.J
gique, en trois territoires : territoire flamand, terri
toire wallon et région bruxelloise. 

Ce que je propose, ce que je demande, ce que 
j'adjure Ie Gouvernement de faire, c'est de prendre 
comme base de toutes ses décisions, la reconnais
sance de ces deux communautés et de leur établis
sement en Belgique sur trois territoires. 

Si tl'on part de cette reconnaissance, la question 
que nous avons à résoudre ce soir est de rechercher 
si les conclusions que nous devons en tirer, pour la 
solution des problèmes que nous avons esquissés, 
est ,possible par et dans Ie cadre d'un Etat uni
taire, ou si nous devons, afin d 'y parvenir, nous 
exposer aux risques , aux conséquences onéreuses et 
lourdes, d'un régime fédéral et d-e la constitution 
d'Etats fédéral et fédérés . 

Et, c'est ici, qu 'à mon avis réapparaît la nuisance 
et Ie péril de !'utopie bilinguiste, de il'institutiona
lisation généralisée et dans la contrainte, du bilin
guïsme. 

Oh ! Mesdames , Messieurs, nous sommes tous 
d 'accord pour dire : 

1. Il faut des bilingues franco-néerlandai·s et il y 
en aura sans doute plus demain qu'aujourd'hui . 

2. Nous sommes d'accord aussi avec les sugges
tions que Ie Gouvernement laisse fuser en ces 
jours-ei et pour dire que nous souhaitons que ces 
biHngues franco-néerlandais apprennent les deux 
langues en perdant Ie moins de temps possible, en 
ada,ptant leurs eff orts à !' objectif pratique de con
versatio.a qu'ils doivent atteindre et en adoptant 
les métlhodes les plus efficientes. 
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Mais, et c'est toujours ,à ce fait qu 'il fau t revenir, 
sans croire qu'il y ait recherche d'une position de 
supériorité et d'un complexe de supériorité : le 
marché est inégal et il ne peut être imposé. 

La voie doit aussi rester libre et dégagée pour 
d' au tres bi1linguismes ou plurilinguismes de !' ère 
européenne, de l'ère mondiale ; celà est une vérité 
que nous devons reconnaître et, dans ces condi
tions, au lieu de rechercher, par une vraie manie, d e 
faire des mélanges, des confusions et d es frictions, 
n 'est-il pas plus sage de chercher l'organisation de 
la Belgique en recherchant au contraire à réduire 
,dans toute la mesure du possible, les surfaces de 
friction. 

Dès lors, à mon sens, la solution est da sf épa
nouissement original des communautés ; Ie libre 
choix de la seconde ou de la 3° langue - c' est 
d'ailleurs Ie régime légal - ; l'accession sans pré
judice à ce choix , aux plus hautes fonction s; l'ho
mogénéité des deux grandes régions ; l'organisation 
du district natio:ial et européen de Bruxelles, de 
telle façon que chacun ipuisse y vivre et s'y déve
lopper librement dans l'épanouissement de sa pro
pre langue et dans la liberté complète des options 
cu1tureJ.les. 

* 
* * 

Nous allons maintenant serrer davantage le pro
blème, et nous demander ce que les principes que 
nous avons énoncés peuvent comporter comme ré
formes institutionnelles, qu' elles soient administra
tives, légales ou constitutionnelles. 

Avant d 'entrer dans les détarls, je vous propose 
d 'accepter que ma formule com,porte essentielle
ment un régime d'unité nationale étro1tement, mais 
surtout organiquement adapté à la dualité d es com
munautés Hnguistiques et à leur r,épartition en trois 
territoires et nettement marqué d 'un cachet euro
péen . 

Qu'est-ce que cela comporte comme applications 
pratiques? 

Mesdames et Messieurs, il semble bien que 
quelles que soient les théories, les tendances et les 
propositions envisagées, cela comporte tout d'abord 
la détermination des territoires. 

Au fond , cela n 'est pas nouveau, cela s'est même 
toujours fait ; mais, antérieurement, la détermi
na tion des territoires était susceptible de se modi
fier tous les 10 ans par !' exécution du recense
ment décennal. 



Certains demand.ent actuellement la fixation dé
finitive de la frontière notamment entre ,Ie pays 
wallon et le pays flamand . 

Personnellement, j' était surtout attaohé au prin
cipe du recensement à cause des possibilités qu 'il 
donnait de respecter la liberté et la personnalité des 
intéressés . 

Mais, je crois que la fixation de la frontière des 
régions walilonne et flamande , que ne se modifie 
pas en réalité au cours des décennies ni même 
au cours des siècles, si elle se fait avec un peu de 
libéralisme, après consultation de quelques inté
ressés aux points qui peuvent être un tout petit 
peu délicats, est d 'une simplicité assez grande. 

Je ,pense aussi - et Ie Gouvernement semble y 
venir depuis quelques jours seulement - que cette 
fi xat ion doit en trainer 1' adaptatio:1 des circonscrip
tions administratives à 1a situation linguistique. 

Mais , Ie point délicat de la fixation de ces ter
ri toires , ce n 'est pas la limite des régions wallonne, 
et flamande : c'est, en réalité la détermination de 
la région bruxelloise car c'est la clé de notre unité 
nationale. 

Comment fau t-il la déterminer ? 

Je suis loin d e souhaiter y incorporer plus de 
territoire que ce que la géographie, 1' économie, Ie 
d ésir des populations peuvent indiquer. 

Je demande que soient respectés les droits ac
quis, ceux qui étaient acquis en notre régime qui se 
veut démocratique, en vertu de la loi de 1932. 

Je demande qu'on Ie fasse avec considération 
pour !'autonomie communale. 

Je demande qu'on Ie fasse avec considération 
pour la géographie car je crois que, tout de même, 
la forêt de Soignes de 1961 n · est pas plus pour la 
région de Bruxelles que ce qu'était Ie bois de la 
Cambre pour la ville <le Bruxelles, à la fin du 
siècle dernier. 

II y a là des indications qui nous montrent qu'en 
réalité il faut faire plus que ce qu 'était l'aggfo
mérat ion des 19 communes; qu'il ne faut pas faire 
trop ; qu'il faut tenir compte des indications qui 
nous sont données et qui nous permettront ainsi de 
constituer un district métropolitain, un district na
tional qui sera en même temps un district européen, 
et qui devrait être doté d'un statut particulière
ment libéral tant au point de vue administratif 
qu' au point de vue scalaire ( 1). 

C' est là, à mon avis, le premier point ; cela cor
respond évidemment à ce que je vous disais d 'un 
régime d 'unité nationale mais organiquement adap
té, à <la dualité des communautés linguistiques, 
implantées sur trois territoires. 

* ** 

Une fois cette organisation des territoires réglée, 
demandons-nous si la solution des autres problèmes 
que nous avons posés, démographique, culture!, 
économique, et politico-administratif requiert des 
institutions spéciales et, en fait , un régime fédéral. 

Le problème démographique? C'est un problème 
social. 

Faut- il Ie comprendre dans ces problèr.ies so
ciaux que M . Dehousse voudrait ranger dans la 
compétence des futurs états régionaux fédérés ? 

En d'autre termes, notre politique en ma tière 
d 'allocations familiales ne pourrait- elle être conçue 
en fonction des intérêts, des impératifs de la Wal
lonie, que si elle était soustraite à la compétence 
d'un Etat unitaire? 

Tout d'abord, H faut bien admettre que la situa
tion démographique déficitaire de la Wallonie, tel1e 
qu ' elle se trouve actuellement, tombe, en principe, 
sous la responsabilité des Wallons et non du ré
gime unitaire de la Belgique. 

Mais, sous cette réserve, on peut oonsidérer 
qu'aujourd'hui, la responsabHité de la Belgique est 
de réaliser une politique ayant davantage un ob
jectif natalis te (sans pour cela abandonner la pro
tection des families nombreuses). 

Est-il exclu qu'une autorité unitaire comprenne 
cette nécessité, alors que, nous l'avons vu, l'ob
jectif aipparait aujourd'hui ,dégagé des obstacles 
idéologiques qui l'avaient longtemps masqué, et 
alors , surtout que la dégradation des indices démo
graphiques évolue actuellement en Flandre dans le 
sens ou elle s 'était produite jusqu' ici, en Wallonie. 

Si la Belgique unitaire applique cette politique a 
objectif nataliste dont l'exemple lui a été donné 
par la France, nous considérons qu'elle pourra 

(1) On pour r a it envisager le d édoublement de !'arrondisse
ment de Bruxelles, en un a rrondissement nationa l de Br uxelles 
comprena,nt les dix-neuf communes dites de l ',aggloméra tion et 
les comm unes bilingues ou à m inori té protégée et un a r rondis
sement régional de Bruxelles com prenant les communes un ilin
gues flamandes, de l'actuel a r rondissemen t. 
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remédier à la crise démographique de la Wal
lonie, sans rendre indispensable, à eet eff et, une 
réforme des institutions. 

* 
* * 

Même raisonnement pour les problèmes écono-
miques. 

Un régime unitaire est capable, nous semble-t-il. 
de conce,voir une politique de reconversion telle 
que Ie réclame les régions déprimées du Centre 
ou du Borinage et plus spécialement une politique 
de promotion économique pratiquée avec équité au 
profit des ,différentes régions :du Pays. 

Cela doit être aussi vrai, en principe, tout au 
moins, lorsqu'il s 'agit de remédier aux retards qui 
affectent '1'infrastructure. 

Mais c' est ici, évidemment que la proposition de 
donner compétence à des pouvoirs régionaux ipour 
la dédsion des travaux publics, trouve cependant 
son explication, la plus facile et tout particulière
ment en ce qui concerne les autoroutes dont la 
Wallonie, nous !' avons vu, reste entièrement dé
munie malgré les promesses qui ont été faites. 

Sera-t-il dit que l'Etat unitaire les laissera pro
tester? 

Nous voulons encore nous refuser à y croire. 

Demandons-nous maintenant si les prob'lèmes 
d 'ordre administratif et politique requièrent des 
modifications institutionnelles et lesquelles? 

J'ai dit déjà, à propos du problème des trois 
territoires ce que je pensais de la fixation des 
frontières linguistiques et tout spécialement de 
l'adaptation des circonscriptions administratives à 
ces frontières . 

J' ai dit également comment j' envisageais la con
stitution de cette zone, de ce district que vous 
appellerez métropolitain, national ou même euro
péen et qui sera Ie district de la capitale : Bruxelles. 

Mais il faut , alors, résoudre Ie problème de ,J' ad
ministration centrale du Pays. 

Le Président du Parti Social Chrétien, peut
être avec un peu d 'improvisation, a dit en ces 
jours derniers, que la position du P.S.C. était 
claire : Nous sommes, a-t-il dit, pour une décen-
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tralisation administrative, pour une déconcentra
tion économique et pour une autonomie cu1turelle 
la plus large possible. 

Je me demande s 'il n'a pas fait une certaine 
confusion dans !' emploi des term es « déce tralisa
tion » et « déooncentration ». 

Pour lui, la décentralisation serait administrative 
et la déconcentration serait économique. 

Je croyais, au contraire, que la décentralisation 
était un parrage de pouvoirs en cascade et que la 
déconcentration était un problème de iocalisation, 
que ce soit dans l'ordre économique ou dans l'ordre 
administratif . 

Bref, je crois que tout celà a été jeté dans Ie 
débat un peu rapidement, sous l'a iguillon e l'ac
tualité et appelle des précisions. 

En ce qui me concerne, vous a vez déjà compris 
que je me prononce en tout cas pour Ie maintien 
du régime linguistique des administrations centrales 
qui existe en principe actuellement, c' est à dire 
basé sur Ie bilinguisme des administrations et l'uni
linguisme des fonctionnaires, répartis en deux röles 
linguistiques. 

Nous avions trouvé pour l'application pratique 
de ce principe Ie système des adjoints linguistiques. 

Notre malice l'a un peu 1dégradé au cours d es 
temps mais on pourrait peut-être en faire une appli
cation plus serrée et mieux étudièe. 

Pour Ie surp1us, il est évident que ce que je 
vous ai dit de la rationalisation des circonscrip
tions administratives devrait s'appliquer, en prin
cipe, progressivement, à routes nos circonscrip
tions judiciaires, écclésiastiques ou autres parce 
que je cherche toujours l'adaptation organique du 
régime unitaire à la dualité linguistique répartie 
dans ces trois territoires. 

Mais cette adaptation des circonscriptions nous 
dispenserait-elle de transformations de nos institu
tions, allant même jusqu'à des transformations 
d'ordre constitutionnel? 

lei, la question qui se pose est celle-ci : vise-t-on 
un partage, une délégation de pouvoirs entre un 
Gouvernement au sommet et d 'autres en dessous ? 
Ou, vise-t-on à assurer leur exercice paritaire par 
les deux communautiés flamand e et wallonne ? 

Si on s'attache à la première préoccupation, on 
est tout particulièrement fédérnl iste ; si on se pro-



nonce pour la seconde on est.. . autre chose, M . Ie 
Prés~dent. 

M . Dehousse a bien vou'lu nous dire qu'un des 
inconvénients du fédéralisme - c'est même Ie seul 
qu'il lui ait reconnu la semaine dernière - c'est 
!' alourdissement des institutions. 

C'est pour l.'éduire ces risques d'alourdissement 
que, s'il maintenait Ie système bicaméra.J pour l'Etat 
fédéral , il ne proposait p'lus qu'un système uni
caméral ,pour les Etats fédérés. 

Mais, évidemment, à ces Etats fédérés, il remet 
une partie des pouvoirs de l'Etat centra!. 

Ceux qui, au contraire, ne poursuivent pas Ie 
principe de la répartition des pouvoirs par éche
lon, ne doivent pas nécessairement demander la 
constitution d 'organes délibérant, particuliers par 
région . lis peuvent se bomer à demander que Ie 
pouvoir centra! soit exercé ,paritairement par les 
deux communautés mais dans des organes uniques. 

On en vient alors à des formules telles que Ie 
sénat paritaire. 

M. Dehousse demande en réalité les deux ré
formes . 

Il demande à la fois Ie Sénat paritaire dans ~e 
régime f édéral : ce qui tend clone à poursuivre 
!' exercice paritaire ,des pouvoirs à l'échelon f édéra'I ; 
et il demande la création d 'organes délibérant 
régionaux qui, laissant d'ailleurs subsister les con
seils provinciaux, nous doterait vraiment d'une 
série d'institutions dont la lourdeur, notamment, 
m'effraie. 

Aussi, me suis-je demandé si !'on ne pourrait pas 
envisager, par une révision constitutionnel'le évi
demment, et afin d'éviter l'alourdissement de nos 
institutions , de constituer en sections spéciales dans 
notre Parlement, les élus flamands et les élus wa,1-
lons, dans certaines drconstances et pour leur faire 
exercer des pouvoirs qui leur seraient réservés. 

Quels seraient -ces pouvoirs , me direz-vous, a'lors 
que v ous avez é té si réservé en ce qui concerne 
les organes nouveaux et ,distincts pour la politique 
démographique, pour la politique sociale, pour la 
politique des travaux ? 

Mais, Messieurs , en tous cas, les pouvoirs dans 
Ie domaine culture'!, Ie domaine de l'enseigne
ment, il semble qu 'il y ait pour cett,e autonomie cul
ture1 le, un consensus qui parait assez •général puis-

que, notamment, le président du parti soda! chré
tien a déclaré : « nous sommes pour une autono
mie culturelle la plus large possible ». 

Autonomie : il faut déterminer quels sont les 
communautés et les territoires auxquels l'auto
nomie est accordée, et ensuite il faut créer les or
ganes délibérants, ayant une compétence spéciale. 

Quels pourraient être ces organes? 

Voici : nous avons à notre Parlement, une insti
tution un peu dé'laissée et qui n 'était d 'ailleurs en 
usage qu 'à la Ohamibre. 

C' était les sections : Ie mot est connu. 

Et bien, au lieu de délibérer dans ces sections 
qui avaient cette curieuse caractéristique d 'être 
formées par Ie tirage au sort, nous pourrions con
stituer à la Chambre et au Sénat des sections ré
gionales, flamande et wallonne. 

Des problèmes leur seraient réservés de par la 
constitution ; les prob'lèmes culturels, par exemple, 
seraient soumis à ces sections. 

H me semble qu'on aurait ainsi une solution qui 
respecterait les intérêts de ohaque région et qui 
n 'alourdirait pas notre régime. 

Que feriez-vous alors, me ,diriez-vous, avec les 
élus de Bruxelles ? 

Et bien là, j'ai entendu la distinction que M. 
Dehousise a faite la semaine dernière et qui est 
fondée . 

Si eet organe particulier des régions n'a qu'une 
compétence cu'lturelle alors, c 'est très simple : les 
élus de Bruxelles suivant qu 'ils sont élus à titre de 
francophones ou de flamands délibérent avec la 
section française ou néerlandaise. 

Mais, évidemment, si les organes particuliers 
(•les sections) reçoivent d'autres compétences qu 'en 
matière culturelle et sont notamment chargés de 
pouvoirs relatifs à des intérêts économiques régio
naux, alors, il faudrait que pour ces intérêts parti
culiers, les élus du ressort de Bruxelles délibèrent 
en section particulière. 

Mon souhait est, en tous cas, que Ie statut de 
BruxeHes soit fi xé, au départ, légalement, en ce 
qui concerne son régime linguistique administra
t i,f et surtout son régime scolaire, et vous ne vous 
étonnez pas d'entendre que je désire la prolonga
t-ion à Bruxelles des deux réseaux cl' enseignement 
régionaux, avec la facilité pour ,les parents d'y ad-
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joindre une formation bilingue pour Ie cas ou ils 
Ie désireraie,nt . 

C' es t un problème grave pour les F.Jamands 
comme pour des Wallons dont la familie vient 
s 'établir à Bruxelles pour des raisons profession
nelles, ,par exemple, s'ils ne trouvent pas un réseau 
d 'enseignement identique à celui dans leque1, au 
sein de leur région, les enfants ont commencé Ieurs 
études. 

Par conséquent, je voudrais deux réseaux pri
maires à Bruxelles, mais avec la possibilité évidem
ment d 'adjoidre à I'un et à l'autre, l'enseignement 
facultatif de Ia seconde langue. 

II est fort facde d 'organiser les horaires, de façon 
à ce qu'ils comprennent au choix I'enseignement 
de Ia seconde langue, ou l'approfondissement de 
la langue maternelle si !'on ne veut pas Ie bilin
guïsme. 

Et, dans ces deux réseaux, évidemment, Ie choix 
et la liberté des parents, sinon, tout ce que nous 
avons dit sur Ie t!hème de la liberté du père de 
familie n 'aurait évidemment plus de sens. 

* * * 

Voilà, Mesdames et messieurs, comment à mon 
avis il serait possible et opportum de maintenir 
notre régime d 'unité nationale, mais en l'adaptant 
administrativement, organiquement aux dualités de 
sa population et à la répartition en trois territoires. 
C'est fort justement qu 'un journaliste français a 
écrit en ces jours derniers , « Ie fédéralisme à deux, 
sans un statut pour Bruxelles, serait mortel pour Ia 
Belgique » - et ce qui est vrai en cas de fédé
ralisme, est vrai également dans tout autre sys
tème d'adaptation de nos institutions. La clef de 
voûte de notre indépendance nationale est dans 
Ie respect de la particularité d'une zone qui devrait 
être raisonnablement form ée autour de Bruxelles. 

Et maintenant vous pourriez peut-être me de
mander : Eh bien, que croyez-vous qu 'il se fera , 
qu 'elles sont •les solutions qui pourront J'emporter. 
Je crois qu'il y a d 'abord une conclusion sur Ia
quelle nous serons tous d' accord : l'ère ou la Bel
gique ignorait I' existence organique de ses com
munautés constitutives est close ; la solutia,n des 
problèmes actueHement aigus doit être recherchée 
sur une base d 'unité or,ganique, mais lar,gement 
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ouverte au grand souffle de I'unification euro
péenne qui doit spécialement marquer Ie district 
national et européen de Bruxelles. 

La première étape de J' évolution nécessaire et 
c 'est peut être une seconde base d 'accord doit se 
réaliser nécessairement en dehors de toute révision 
constitutionneLle puisque les Chambres actuelles ne 
sont pas constituantes et qu'i l faut en tous cas que 
nous fassions actuellement les choses qui n'impli
quent pas de révision constitutionne1le. 

La première étape exclurait d onc provisoirement 
la réforme, c'est-,à-dire la divrsion de certa ins pou
voirs, que ce soit selon n 'importe que1le formule et 
notamment selon celle que je vous ai suggérée de 
sections parlementaires qui auraient pouvoir pour 
certaines délibérations. 

Si l'Etat unitaire sait pendant cette période im
poser Ie respect des minorités, compenser les défi
ciences criantes ,de certains a ppareils économiques, 
autoroutes et canaux, apparaître en promoteur at
tentif de Ia renaissance démographique et écono
mique en W allonie, assurer l'originalité culture1le, 
se garder de l'institution contraignante du bilin
guïsme, rationaliser les circonscriptions adminis
tratives et judiciaires, nous p ourrons aborder sans 
risque à mon avis !'examen des institutio s nou
velles qui ne pourra se faire qu 'à la secon e éta pe 
et qui pourra réaliser une autonomie que I' on 
prévoit, tout au moins dans le domaine culture!. 
et qui pourrait peut-être recevoir des compléments 
dans d'autres domaines. 

S'il n'en est ,pas ainsi , si le gouvernement devait 
s 'en tenir à certains projets que !'on a esquissés, 
et certains partis à tel compromis qui fut si con
test é, alors je crois que Ie fédéralisme dont vous 
avez eu Ia sincérité de reconnaître la lourdeur ad
ministrative, dont je ne vois pas au jourd'hui l'op
portunité, mais dont de nombreux belges croient, 
M . Deihousse, deviner les ris,ques , s'imposerait 
quand même, à un pays dans •les gouvernants n 'a u
raient pas compris !' évolution essentiel!e. 

Permettez-moi de vous dire, mon cher collègue, 
que ,je souhaite et espère qu 'il n'en sera pas ainsi 
et que la solution que je me suis permis· d 'esquis
ser sera réalisée et sauvegardera l'objet, n'est-il 
pas vrai, de cette triple passion qui nous anime, 
vous et moi , I'Europe la Belgique et notre Wal
fonie . 


